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Me Louise Tremblay

Ligne directe:  871-5476

Courriel:  ltremblay@pouliotmercure.com
Montréal, le 29 septembre 2003

Par courriel et par messager

Me Richard Lassonde

Secrétaire par intérim
Régie de l’énergie

800, Place Victoria, Bureau 2.55

Montréal (Québec), H4Z 1A2

Objet :
Conditions de fourniture de Gazifère Inc. («Gazifère»)



Dossier de la Régie:  R-3489-2002

Notre dossier :  103917 – 88,849

_______________________________________________________

Cher Confrère,

La présente fait suite à la décision D-2002-283 rendue dans le dossier mentionné en rubrique, dans laquelle la Régie a demandé à Gazifère de déposer une proposition relative à ses conditions de fourniture au plus tard le 1er octobre 2003.

Gazifère souhaite informer la Régie qu’elle n’est pas en mesure de déposer une telle proposition dans le délai prescrit pour les motifs relatés dans sa requête tarifaire 2003-2004.  En effet, tel que précisé dans ladite requête, la personne responsable de la réglementation au sein de l’entreprise et sur laquelle repose le suivi de l’ensemble des affaires réglementaires, a dû interrompre ses activités professionnelles ou les réduire considérablement pour des raisons de maladie.  Cette situation a eu un impact important sur l’avancement des dossiers réglementaires considérant les effectifs et ressources limités dont Gazifère dispose.

Dans ces circonstances, les ressources disponibles ont été affectées en priorité au traitement des dossiers courants et au processus d’évaluation du mécanisme incitatif relatif à la fixation des charges d’exploitation et notre cliente n’a pu faire progresser le dossier des conditions de fourniture.

Par ailleurs, veuillez noter que le processus d’évaluation du mécanisme incitatif relatif à la fixation des charges d’exploitation suit son cours et que Gazifère déploie les efforts nécessaires pour être en mesure de soumettre une proposition de processus de consultation à l’égard dudit mécanisme d’ici la fin de l’année 2003.  Nous vous tiendrons informé des développements à cet égard conformément à la demande formulée par la Régie dans la décision D-2003-147.

Gazifère tient à souligner que l’interprétation et/ou l’application de ses conditions de fourniture n’a pas soulevé de difficultés dans le passé.  En conséquence, et afin d’assurer l’efficacité du processus de révision requis par la Régie, il est primordial d’établir au préalable les paramètres de cette révision.

Pour ce faire, Gazifère doit d’abord rencontrer les représentants de l’ACEF de l’Outaouais, qui est à l’origine de la demande, afin de bien cerner ses préoccupations et de tenter d’y répondre, le cas échéant.  D’autre part, notre cliente a appris que Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM) avait l’intention de former un comité de travail avec les intervenants pour discuter de ses conditions de fourniture.  Gazifère soumet qu’il serait opportun qu’elle puisse s’inspirer des résultats de cet exercice de réflexion auprès des intervenants afin de favoriser le plus possible l’uniformité des conditions de fourniture de gaz naturel et de réduire les coûts inhérents à un tel processus, le tout dans l’intérêt public.

Gazifère doit donc évaluer les conditions de fourniture présentement en place et compléter les démarches ci-haut énoncées avant d’élaborer une proposition relative à ses conditions de fourniture  répondant à ses besoins et aux préoccupations des intéressés, le cas échéant.  À ce stade-ci, notre cliente éprouve des difficultés à déterminer le délai qui sera nécessaire pour compléter cet exercice, compte tenu de ses effectifs et ressources limités et du temps qui devra être consacré au suivi du processus de révision du mécanisme incitatif relatif à la fixation de ses charges d’exploitation.

En tout état de cause, notre cliente soumet qu’elle ne sera pas en mesure de déposer une telle proposition avant le 1er octobre 2004.  Ce délai pourrait s’avérer moindre eu égard aux circonstances et Gazifère verra à informer la Régie de l’évolution de ce dossier et de tout changement apporté à l’échéancier qu’elle envisage présentement pour le mener à terme.

Eu égard aux faits ci-haut relatés, Gazifère demande à la Régie de proroger au 1er octobre 2004 le délai qui lui a été accordé dans la décision D-2002-283 pour soumettre une proposition relative à ses conditions de fourniture.

Nous demeurons bien entendu disponibles pour répondre à toute question que la Régie pourrait avoir relativement à la présente, et vous prions d’agréer, cher Confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

POULIOT MERCURE

Louise Tremblay

LT/nn

c.c. :
Intervenants dans le dossier R-3489-2002 (par courriel seulement)


M. Razi Shirazi (GRAME)


Me Yves Fréchette (OC et ACEF de l’Outaouais)


Me Guy Sarault (ACIG)


Me Dominique Neuman (S.É./G.S.)


Me F. Jean Morel (Hydro-Québec)


Me Pierre Tourigny (RNCREQ)


Me André Turmel (FCEI)
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